
Rapport public Parcoursup session 2023
CFA La Germinière - Certificat de Spécialisation Agricole - Conduites de productions maraîchères  - en apprentissage

Les données de la procédure

Données de la procédure calculées le jeudi 19 octobre 2023.

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

CFA La Germinière - 
Certificat de 
Spécialisation Agricole - 
Conduites de productions 
maraîchères  - en 
apprentissage

Jury par défaut Tous les candidats 8 0 0



Le rappel des caractéristiques de la formation

Attendus nationaux

Intérêts
- Participer à la transition agro-écologique et alimentaire sur les territoires par la promotion d’une agriculture et des savoirs faire 
locaux
- Manifester de l’intérêt pour la prise en compte des enjeux économiques, sociaux et environnementaux dans les processus de 
production

Compétences et connaissances requises / aptitudes et attitudes requises
- Disposer d'une capacité d’observation et d’analyse des phénomènes naturels, de rigueur, de communication, d’autonomie et d’
adaptation
- Disposer de compétences pour s'adapter à un système de production, de transformation et de commercialisation des produits
- Avoir le sens commercial

Exigences en matière de diplômes
Accessible aux candidats titulaires :
- d'un brevet professionnel option « responsable d'entreprise agricole »,
- d'un brevet professionnel option « responsable d'atelier de productions horticoles »,
- d'un brevet professionnel option « responsable de productions légumières, fruitières, florales et de pépinières »,
- d'un baccalauréat professionnel option « conduite et gestion de l'entreprise agricole »,
- d'un baccalauréat professionnel option « conduite de productions horticoles »,
- d'un brevet de technicien supérieur agricole option « production horticole »,
- d'un brevet de technicien supérieur agricole option « agronomie production végétale »,
- d'un brevet de technicien supérieur agricole option « analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole »,
- d'un titre ou certificat du secteur de la production horticole, de niveau 4, enregistré au répertoire national des certifications 
professionnelles et cité dans l'arrêté du 29 octobre 2012 portant définition de listes de diplômes, titres et certificats pour 
l'application des articles L. 331-2(3°), R. 331-1 et D. 343-4 du code rural et de la pêche maritime susvisé.



Les candidats ne justifiant pas d'un de ces diplômes peuvent également être admis sur décision prise par le directeur régional de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, conformément aux dispositions de l'article D. 811-167-3 du code rural et de la pêche 
maritime susvisé.
Contraintes du métier
- Travail en extérieur



Conditions d'inscription

Les candidats, titulaires ou en préparation d'un baccalauréat français ou d'un titre admis en équivalence, sont autorisés à 
s'inscrire.

Contenu et organisation des enseignements pour la formation

Formation qui se déroule sur 12 mois en alternance soit 434 h en centre de formation et 441 h en entreprise.
La formation se déroule autour de 3 Unités Capitalisables (UC) :
- Assurer le pilotage technico-économique des productions maraîchères : choix de conduite technique des productions, 
organisation des activités des productions.
- Réaliser les interventions fiées à la conduite des producitons maraîchères : ajustement du planning d'activités, organisation 
dutravail, réalisation des interventions ...
- Réalier les opérations relatives à la transformation des proctions maraîchères : organisation de l'atelier de transformation, mise 
en oeuvre du processus de transformation.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Entretien individuel + tests écrits

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Enseignements de la session et conseils aux candidats

Enseignements de la session et conseils aux candidats

Avis de la commission envoyé par mail



Tableau Synoptique

Champs d'évaluation Rappel des critères 
généraux

Critères retenus par la 
commission d'examen des 
voeux

Eléments pris en compte 
pour l'évaluation des critères

Degré d'importance des 
critères

Résultat académique Techniques Maraîchères Appréciations + notes Bulletins de notes Très important

Compétences académiques, 
acquis méthodologiques, 
savoir-faire

Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation

Savoir-être Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du 
projet

Motivation Motivation pour le domaine Adéquation formation et 
support apprentissage

Essentiel

Engagements, activités et 
centres d’intérêt, réalisations 
péri ou extra-scolaires

Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation

Signature :
Frédéric LAMAISON,
Directeur de l'etablissement CFA La Germinière


